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Texte de la question

Mme Anne-Laurence Petel attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la transition écologique
et de la cohésion des territoires, chargé de la mer et de la biodiversité, sur les conditions de captivité d'animaux
sauvage dans les cirques et leur réaffectation dans des refuges. En effet, avec l'adoption de la loi n° 2021-1539 du
30 novembre 2021, dix mesures ont été annoncées pour mettre fin à la captivité de la faune sauvage dans les
établissements itinérants à partir de 2028. Pour accompagner la transition des circassiens, une aide de 35 millions
d'euros sur trois ans a été accordée afin de les soutenir. Un appel à manifestation d'intérêt a également été lancé
pour assurer le devenir de ces animaux sauvages aujourd'hui en captivité et leur accueil dans des refuges adaptés.
Environ 530 animaux dont 308 fauves sont concernés. Malgré l'existence de mesures telle que le soutien à la
transition économique des entreprises (mesure 1) qui pourrait concerner jusqu'à 50 cirques ayant des animaux
sauvages, ainsi qu'une aide financière pour la stérilisation des animaux (mesure 9), les circassiens se sont très peu
saisis de ces mesures. Bien que Mme Bérengère Couillard, ancienne secrétaire d'État chargée de l'écologie, ait lancé
une initiative en mars 2023 avec un plan d'accompagnement intitulé « Refuge pour animaux sauvages captifs »,
seules 150 places ont été créées, ce nombre reste en deçà des besoins actuels. Par ailleurs, il n'existe, à ce jour, que
trois refuges pouvant accueillir des lions en France, mais ils sont tous complets. Les associations qui sont
encouragées à ouvrir de nouveaux espaces se heurtent à des difficultés, principalement en raison d'un soutien
financier insuffisant. En outre, la possibilité que certains animaux soient transférés par les circassiens vers d'autres
cirques en Europe, une pratique légale mais préoccupante, soulève des inquiétudes quant à la qualité de vie future
de ces animaux. Ainsi, elle souhaiterait connaître les mesures envisagées pour garantir la prise en charge de tous les
animaux sauvages captifs provenant de cirques dans des refuges et les actions envisagées pour éviter leur transfert
vers des pays peu scrupuleux du bien-être animal.
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